
PROVINCE DE QUÉBEC 
CANADA 
 
ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE du conseil municipal du lundi 8 mai 2023 à 
8 h 45, dûment convoquée par la mairesse, tenue au 21, chemin Millington, à 
laquelle sont présents : la mairesse Lisette Maillé et les conseillers François 
Tanguay, Isabelle Couture, Pierre Henrichon et Bernard Jeansonne, tous 
membres du conseil et formant quorum sous la présidence de la mairesse selon 
les dispositions du Code municipal. 
 
Les conseillers Victor Dingman et Claire Rocher sont absents. 
La greffière-trésorière adjointe, Renée Donaldson, est présente. 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Présences; 
2.  Adoption de l’ordre du jour; 
3. Offre de service pour la construction d’une halle au parc Muriel-Ball-

Duckworth; 
4.  Levée de l’assemblée. 

 
 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR (2023-05-287) 

Il est proposé par le conseiller F. Tanguay  
           appuyé par la cconseillère I. Couture  
 

 ET RÉSOLU d’approuver et d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 
 

ADOPTÉE 
 

3. OFFRE DE SERVICE POUR LA CONSTRUCTION D’UNE HALLE AU PARC 
MURIEL-BALL-DUCKWORTH (288) 

2023-05-288 ATTENDU le projet de la municipalité de construire une halle au parc Muriel Ball-
Duckworth pour multiplier le potentiel d'activités sur quatre saisons, créer une 
vitrine pour des produits locaux, contribuer à faire du parc et de l'église un lieu de 
convergence dans la poursuite des objectifs de revitalisation du noyau villageois 
et outiller les organisateurs pour faciliter la tenue des activités et ainsi, les garder 
mobilisés; 

 ATTENDU l’offre de services no 1121 déposée par Constructions Jonathan 
Robitaille pour la construction de la halle, au montant de 17 448,38 $ taxes 
comprises;  

ATTENDU QUE le projet sera financé en majorité par des subventions octroyées 
dans le cadre du Fonds régions et ruralité de la MRC et du programme Voisins 
solidaires de EspaceMuni;  

ATTENDU QUE le solde sera défrayé par les argents prévus au budget 2023; 

 
EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par le conseiller F. Tanguay  
           appuyé par le conseiller B. Jeansonne  
 
ET RÉSOLU QUE : 

le conseil accorde le contrat de construction de la halle au parc Muriel-Ball-
Duckworth à Constructions Jonathan Robitaille au montant de 17 448,38 $, taxes 
comprises.  
 

ADOPTÉE 
  



4.  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE (289) 
 

2023-05-289 Tous les points à l’ordre du jour étant épuisés, sur motion dûment donnée par le 
conseiller P. Henrichon l’assemblée est levée à 9 h. 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
________________________________ ____________________________ 
Lisette Maillé Manon Fortin 
Mairesse Greffière-trésorière 
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